
 

 

Dans le cadre de la semaine de l’EPS qui, à l’initiative du SNEP-FSU, se poursuit nationalement aujourd’hui                 
mardi 8 décembre 2020, c’est l’occasion de faire le point en Guadeloupe sur les installations sportives pour le                   
sport et l’Education Physique à l’école. 
 

Les équipements sportifs sont les salles de classe pour l’EPS à la fois pour les + de 300 professeurs d’EPS et les                      
près de 3000 professeurs des écoles de Guadeloupe. Leur qualité fonctionnelle ouvre un champ des possibles aux                 
enseignants en termes de diversité et qualité de pratiques sportives et d'Éducation Physique au même titre pour                 
les autres matières qu’une salle de classe bien conçue et équipée en mobilier, matériel informatique, pédagogique.                
C’est d’autant plus important en Guadeloupe que notre climat tropical perturbe le sport et la pratique physique                 
très régulièrement (forte chaleur et pluie) et peut renforcer la pénibilité au détriment du plaisir.  
 

Malheureusement, pour des raisons historiques de sous investissement, notre archipel est aujourd’hui en déficit              
sévère d'équipements sportifs. Il manque 800 équipements sportifs1. La Guadeloupe compte 3 équipements             
sportifs pour 1000 habitants pendant que la moyenne hexagonale est de 5 pour 1000 habitants. Différents plans de                  
rattrapage ont été obtenus ces dernières années (plan Kanner, plan aisance aquatique, ... ) et sont le reflet d’une                   
prise de conscience même tardive des exécutifs locaux et nationaux. Le chantier est gigantesque et pendant ce                 
temps l’offre de pratique physique et sportive est fortement contrainte.  
 

Afin d’essayer de dresser un diagnostic, le SNEP-FSU Guadeloupe en 2015 a réalisé un rapport2 sur les                 
équipements sportifs utilisés par les professeurs d’EPS. Il concluait que 80% des établissements scolaires              
n’avaient pas d’installations sportives satisfaisantes. Au-delà de la quantité, les équipements souffraient d’un             
déficit fonctionnel : 

● pas de respect des normes DGESCO3 en terme de ratio : 
○ d’espaces de travail disponibles par rapport au nombre d'enseignants dans l’établissement (1/2). 
○ espaces de pratiques couverts par rapport au nombre d’espaces de travail total (2/3).  

● manque de salles fermées ou couvertes,  
● nombreuses salles ne répondant à aucune dimension réglementaire, 
● manque d’abris à proximité des espaces extérieurs,  
● points d’eau en nombre insuffisants et trop distants de chaque espace de pratique,  
● vestiaires en sous-nombre. Pour une classe (28 élèves), représentant 2 équipes de football, il faut un                

vestiaire fille et 1 vestiaire garçon.  
● implantations trop distantes des établissements scolaires engendrant des pertes de temps en            

déplacement.  
● ergonomie mal pensée,  
● mauvais entretien.  
● Travaux et chantiers non concertés et pas terminés.  

 

1 Points stats n°8 - Observatoire des Outre mer - https://cutt.ly/MhWS21n  
2 L’accès aux équipements sportifs pour l’enseignement de l’Education Physique et Sportive et pour le sport 
scolaire de l’académie de la Guadeloupe - SNEP-FSU Guadeloupe - https://cutt.ly/ThWPqiv  
3 L’accès aux équipements sportifs pour l’enseignement de l’Education Physique et Sportive et pour l’ensemble des 
pratiques sportives scolaires - DGESCO - https://cutt.ly/MhWO1Ri  
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Les lycées professionnels et les collèges d'Éducation Prioritaire recevant les élèves les plus fragiles              
scolairement étaient les plus en difficulté.  
 
Une réactualisation des données est en cours mais les enquêtes annuelles menées par le SNEP-FSU Guadeloupe                
montrent que les problèmes persistent et sont sans doute pour une bonne partie la cause des faibles taux de                   
licenciés dans les activités physiques, sportives et artistiques au niveau fédéral. En effet, alors que les                
enseignants d’EPS déclarent majoritairement ne pas pouvoir accéder à des grandes salles (59%), à des salles leur                 
permettant la pratique du badminton (30%), du judo/lutte (32%), de la gymnastique (28%), de l’escalade (100%)                
mais aussi à des espaces de pratique d’activité de course d’orientation (37%), de sports nautiques (35%) et des                  
piscines (32 à 40% selon savoir nager ou natation), le graph n°5 du points stats n°84 de l’Observatoire des Outre                    
mer nous montre que si les activités sportives traditionnellement pratiquées par les Guadeloupéens résistent assez               
bien (cyclisme, football, athlétisme), un décrochage en terme de taux de licenciés par rapport à l’hexagone                
s’opère au niveau de la diversité de l’offre de pratique sans doute trop contrainte par les équipements.  
 
Pour favoriser la pratique de masse et la terre de sport que nous souhaitons tous, il est par conséquent urgent de                     
diversifier l’offre sportive et de pratique physique en diversifiant les équipements sportifs.  
 
Pour cela, le SNEP-FSU Guadeloupe met à disposition les référentiels qui ont été produits nationalement par                
les échanges nourris chaque année par la profession et qui vise à fournir des espaces de pratique fonctionnels                  
pour l’EPS5. Un référentiel spécial DOM est actuellement en cours de réflexion. Le SNEP-FSU Guadeloupe               
effectue également des recommandations aux exécutifs nationaux, régionaux, départementaux et          
municipaux. Les installations sportives doivent être de la maternelle à l’université :  
 

● dans les établissements scolaires ou à proximité immédiate (réduction des pertes de temps de              
déplacement chez les scolaires), 

● fonctionnelles (dimensionnements, marquages, réservations, équipements, …),  
● polyvalentes (adaptées à toutes les formes de pratiques, évolution des programmes EN, ...),  
● mutualisables avec le milieu associatif et fédéral (accès direct supplémentaire depuis la voirie et              

isolement du reste de l’établissement),  
● couvertes (diminution de la perte des séances liée aux intempéries, confort pour un public jeune et peu                 

sportif),  
● le fruit d’une concertation avec les représentants des enseignants d’EPS au niveau académique             

pour éviter de succomber à des intérêts particuliers ou des facilités conceptuelles peu fonctionnelles ou               
pérennes. 

● financé par  : 
○ un plan de construction national de 1 000 gymnases et piscines éco-responsables d’ici 2024. 
○ une mise aux normes environnementales et adaptation des équipements aux nouvelles           

attentes des pratiquants (chiffrage de la cour des comptes : 20 milliards). 
 
 
Pour rappel :  
En point d’orgue de cette semaine, le SNEP-FSU Guadeloupe tiendra une conférence de presse vendredi               
11 décembre 2020 à 9h30 au local du SNES-FSU, 2, résidence Les Alpinias Morne Caruel 97139 Les                 
Abymes. Un dossier de presse sera remis sur place aux journalistes présents.  
 
 
Contact : Emmanuel Roublot - Secrétaire académique SNEP-FSU Guadeloupe 

s3-guadeloupe@snepfsu.net - Tél : 0690 980 988 
 

4 Points stats n°8 - Observatoire des Outre mer - https://cutt.ly/MhWS21n  
5 Les référentiels du SNEP-FSU - https://cutt.ly/ahWAsyk  
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